
Depuis une quinzaine de jours des travaux de terrassements 
importants ont démarré sur le site du Haras des Bréviaires 

dans le but d’installer le « Grand Centre Evénementiel de Rambouillet » qui 
doit  notamment accueillir dans les semaines qui viennent 5 salons et 1 
concert pop. 
 
Fort d’un chapiteau de 15 000m2 et d’un parking de 6 hectares, ces installa-
tions, de par leur nature et les événements qu’elles vont héberger vont modi-
fier et porter atteinte durablement à  l’environnement de la CCE* et la qualité 
de vie de ses habitants. Les voies d’accès constituées de petites routes dépar-
tementales traversant les villages et hameaux, les réseaux d’assainissement 
déjà aux maximum de leur capacité sont incapables d’absorber les 40 000 
visiteurs annoncés.  
 
Ce projet, qui fait suite au saccage de la zone Natura 2000 du parc du château 
de Rambouillet, envisagé comme premier site d’implantation, n’a fait l’objet 
d’aucune concertation locale et étude d’impact préliminaire. Il est purement 
et simplement imposé aux habitants et aux communes** par le Conseil Géné-
ral des Yvelines (propriétaire des lieux) et la société Rambouillet Evénement  
au mépris des règles élémentaires de la démocratie locale. Implanté au cœur 
d’une zone répertoriée comme écologiquement sensible et à renforcer, il 
risque de mettre en péril l’extension du Parc Naturel de la Haute Vallée de 
Chevreuse aux communes de notre territoire. 
 
Préoccupées et inquiètes de l’installation de ce Centre Evénementiel en plei-
ne zone écologique prioritaire, sur des terres agricoles protégées, les associa-
tions de protection de l’environnement, soutenues par des élus locaux, se 
mobilisent afin d’informer les habitants et d’étudier les recours possibles. 
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Centre Evénementiel aux Haras des Bréviaires  

VOTRE ENVIRONNEMENT MENACÉ 

EDITO 

Une atteinte majeure à notre environnement 
L’installation du centre va occasionner de graves nuisances 
όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŘŞǘǊƛǘǳǎΣ ōǊǳƛǘΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Χύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳπ
ble des  habitants du territoire. 

Des travaux non-ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Les travaux se déroulent sur des terres agricoles (classées en 
zone  ND et NCe), non constructibles et impropres aux activités 
commerciales. 

Nos impôts dilapidés en marge de la légalité 
L’essentiel des travaux, plusieurs centaines de milliers d’Euros, 
sont financés par le Conseil Général des Yvelines, c'est-à-dire 
par nos impôts locaux, sans avoir fait l’objet de la moindre pro-
cédure d’appel d’offre ni contrats avec Rambouillet Evénement. 

Une installation définitive 
Le Conseil Général, son Président et la Conseillère locale, Mme 
Christine Boutin, confirment qu’il s’agit d’installer le « Centre 
Evénementiel du Sud-Yvelines ». 

Un Parc Naturel Régional en danger 
Le site des Haras a été répertorié comme zone écologique ma-
jeure à conforter par les équipes en charge de l’extension du 
Parc Naturel de la Haute Vallée de Chevreuse. L’adhésion des 
Bréviaires au Parc est également fortement compromise. 

Le pire sans-doute à venir 
Nouvelles routes, infrastructures, rond-point seront inévitable-
ment réalisés  pour desservir le site. Quelles autres opérations le 
Conseil Général va-t-il réaliser sur le reste des 55 ha du site? 
Quel risque de voir la base de loisirs des Etangs de Hollandes 
annexée ? Au mieux les 6 hectares de parking vont-ils servir 
d’aire d’accueil des gens du voyage? 

Des retombées économiques insignifiantes 
Les salons et événements sont gérés par une société de … 3 
personnes. La plupart des prestations sont assurées par des 
entreprises extérieures à notre bassin économique. 

Un outil industriel et professionnel menacé 
Les infrastructures des Haras constituent un outil professionnel 
et économique de qualité destiné à l’élevage de chevaux de 
sport. Les travaux vont compromettre le développement d’une 
activité économique créatrice d’emplois à forte valeur ajoutée. 

POURQUOI RÉAGIR 

Cette note d’information est soutenue par les asso-
ciations de protection de l’environnement de la 

Communauté de Communes des Etangs et des communes avoisinantes à l’ex-
ception de celle des Bréviaires. Elle est également supportée par l’Association 
des Amis du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse. 
Ces Associations ont pour seul but de préserver l’environnement sur nos ter-
ritoires au sens large, c'est-à-dire en défendant tout autant la qualité de vie 
des habitants que les espaces naturels. 
Les associations signataires sont apolitiques. Elle ne s’opposent aucunement 
à l’organisation de salons et d’événements, y compris celui de la chasse, mais 
elles combattent leur implantation sur un site inadapté qui va nuire grave-
ment à l’environnement. 

MISE AU POINT 

Pour soutenir notre action ou simplement rester infor-

mé, envoyer votre adresse e-mail à info@asle.fr ou 

enregistrez-vous sur www.asle.fr 
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